
CONCOURS INTERNATIONAL
DE BOUQUETS 2023

Placé sous la haute Présidence de S.A.R. la Princesse de Hanovre

J U R Y  O F F I C I E L
Il est composé de juges, professeurs, auteurs internationaux,

spécialistes de l’Art Floral.

1. Les Trapézistes : grande dimension
Les concurrents pourront concourir seuls ou en équipe et être au maximum 2 
personnes. Hauteur minimale de la composition 1,50m, hauteur maximale 2 m, 
largeur maximale, 1m20. Accessoires autorisés. 

2. Les Contorsionnistes : sur un socle
Catégorie présentée sur un socle (h 0,40 x L 0,80 x l 0,60) qui sera mis à dis-
position de chaque concurrent (voir croquis). La composition ne devra pas 
excéder 1m50 de hauteur hors socle et ne devra pas dépasser la surface du 
socle. Elle sera visible de tous les côtés.

3. Les Equilibristes : sur un piédestal
Catégorie présentée sur un piédestal (h 0,80 x L 0,60 x l 0,60) qui sera mis à 
disposition de chaque concurrent (voir croquis). La composition ne devra pas 
excéder 1m20 de hauteur hors socle. Elle sera visible de tous les côtés.

4. La magie
Composition présentée dans une niche (env.1,20 m de hauteur voir croquis). 
Les fonds ne sont pas autorisés. Accessoires interdits.

5. Acrobaties et porcelaine : décor de table 
Une table ovale d’1m35 environ de longueur, de 0,91 de largeur et de 72 cm 
de hauteur sera mise à disposition de chaque concurrent. A prévoir par le 
concurrent nappe jusqu’au sol, vaisselle et couverts.

6. Les animaux du cirque 
Composition présentée dans une niche (env.1,20 m de hauteur voir croquis). 
Les fonds ne sont pas autorisés. Accessoires interdits.

7. Les clowns : catégories « jeunes »
Catégorie ouverte aux jeunes de 6 à 14 ans. Composition présentée dans une 
petite niche (0,48 cm de hauteur voir croquis). Le matériel végétal teint ainsi 
que le végétal stabilisé est autorisé avec discrétion. Le concurrent devra réa-
liser seul la composition.  L’oasis de couleur et les accessoires sont autorisés. 
Les fonds ne sont pas autorisés et la composition ne pourra pas toucher les 
parois de la niche et aucun cas ne devra en dépasser la hauteur. 

1.  L’accès au Concours sera ouvert aux concurrents le samedi 7 octobre de 
7h30 à 12 heures. A partir de 11 h. les emplacements non occupés seront mis 
à la disposition des demandeurs. 

2. Les inscriptions devront parvenir au secrétariat du Garden Club, au plus 
tard, le 25 septembre. Elles peuvent être effectuées par courrier, accompa-
gnées du règlement de 40,00€ par concurrent et pour chaque composition 
et également par mail à gardenclub@monaco.mc suivies du règlement par 
virement bancaire.
IMPORTANT : les inscriptions seront confirmées par mail. 
Toute annulation ou changement de catégorie, devra se faire impérative-
ment par mail. 

3.  En cas d’annulation du concours, aucun frais engagés par les concurrents 
ne seront remboursés. A l’exception des frais d’inscription.

4.  Les concurrents peuvent présenter, dans la mesure des places disponibles, 
une composition dans deux catégories de leur choix par ordre préférentiel. 

5.  Chaque concurrent recevra un badge strictement personnel don¬nant 
droit à l’entrée pendant la durée du concours. Seules les per¬sonnes por-
tant ce badge seront autorisées à rester sur place pendant la réalisation des 
compositions. 

6. Les numéros d’ordre seront préparés par les organisateurs. Les emplace-
ments attribués aux concurrents ne pourront être changés. 

7.  Les compositions présentées par les concurrents sont jugées ano¬nyme-
ment. 

8. L’usage d’ordinateur, d’appareils numériques, de portables ne sont pas au-
torisés durant le concours. 

9. Le Garden Club décline toute responsabilité en ce qui concerne le vol ou la 
dégradation des objets exposés par les concurrents. Aucune assurance n’est 
souscrite pour couvrir cette responsabilité. 

10. Les compositions devront être retirées le dimanche 8 octobre à partir de 
18h. Aucun retrait ne pourra être effectué avant 18h. Aucune composition 
ne devra être laissée sur place à la fin de l’exposition. 

11. Le matériel de première nécessité sera disponible au secrétariat (oasis, 
pique-fleurs,   sécateurs...) 

12. La signature de la fiche d’inscription comporte l’acceptation de la part du 
concurrent des dispositions du présent règlement. 

13. Après déchargement du matériel nécessaire sur le lieu du concours, les 
véhicules devront être évacués. Un stationnement gratuit sera réservé pour 
les véhicules dans le parking qui nous sera réservé et ce, pour la journée du 
samedi 7 octobre uniquement. En ce cas, prière de demander un chèque par-
king au secrétariat le matin du concours.

J U R Y  S P É C I A L
Il est composé de personnalités du monde littéraire et artistique.

Samedi 7 octobre
TUNNEL RIVA Quai Antoine 1er  à  MONACO

17h : INAUGURATION OFFICIELLE du
54ème CONCOURS INTERNATIONAL DE BOUQUETS

 
18h30

REMISE DES PRIX, suivie d’un cocktail 
Au YACHT CLUB DE MONACO
Boulevard Louis II à Monaco.

O U V E R T U R E  A U  P U B L I C
Le samedi 7 octobre de 18h à 19h30

Le dimanche 8 octobre, de 9h30 à 18h
Entrée libre

Les Insignes d’Or, d’Argent, de Bronze
et le Grand Prix Général sont décernés par le Jury Officiel

et les Prix Spéciaux par le Jury Spécial.

Les Insignes : offerts par le Garden Club de Monaco :
Le Prix Princesse Grace de Monaco (Grand Prix Général)

Les Insignes d’Or, d’Argent et de Bronze.

L E S  P R I X  S P É C I A U X

* Prix de l’Originalité dans l’interprétation
offert par S.E. Monsieur le Ministre d’Etat,

* Prix de l’Elégance dans la composition,
offert par le Conseil National de Monaco,

* Prix Charme,
offert par la Mairie de Monaco,

*  Prix de la Meilleure Décoration florale
offert par l’Instituto Italiano per la Decorazione Floreale

per Amatori (I.I.D.F.A.),

* Prix de l’Originalité dans le choix des matériaux,
offert par Floranga Sanremo,

* Prix de l’Harmonie des couleurs
offert par les Amis de la Roseraie Princesse Grace.

* Prix de Humour
offert par le Garden Club de Monaco,

La distribution des prix aura lieu,
le samedi 7 octobre 2023, à 18h30,

au Yacht Club de Monaco et sera suivie d’un cocktail,
sur invitation.

PROGRAMME

En hommage au Prince Rainer III :
« Le Festival du Cirque »

PRIX ET RÉCOMPENSESTHÈME GÉNÉRAL DU
54ÈME CONCOURS INTERNATIONAL DE BOUQUETS

ORGANISATION

C A T É G O R I E S

CAT 5
TABLE

CAT 2
SOCLE

CAT 3
PIEDESTAL
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60

80

CAT 4 ET 6 - GRANDE NICHE (H : 119)
CAT 7  - NICHE (H : 48)



Ga

rden Club

de  M o naco

Garden Club de Monaco

Fiche d’inscription pour le concours à retourner, au plus tard,
le 25 septembre 2023,

par mail à : gardenclub@monaco.mc suivi de votre règlement,
ou par courrier à 

Garden Club de Monaco,
3 rue Philibert Florence, Foyer Sainte Dévote, 98000 Monaco.

Veuillez marquer d’une croix la ou les catégorie(s) choisie(s).
Toutes les catégories sont libres et ouvertes aux amateurs, professionnels, 
juges, démonstrateurs et enseignants, à l’exception de la catégorie 7, réser-
vée aux jeunes de 6 à 14 ans. 

Thème général :
« En hommage au Prince Rainier III : Le Festival du Cirque ».

CAT.1 LES TRAPÉZISTES : grande dimension
CAT.2  LES CONTORSIONNISTES : sur un socle
CAT.3    LES ÉQUILIBRISTES : piédestal  
CAT.4    LA MAGIE
CAT.5    ACROBATIES ET PORCELAINE : décor de table
CAT.6 LES ANIMAUX DU CIRQUE
CAT.7    LES CLOWNS : catégorie jeunes
 Catégorie ouverte aux jeunes de 6 à 14 ans.

NOM (en lettres capitales) et prénom du concurrent …………………………………………
….......................................................................................................................................................

Pour la catégorie 1 précisez si      1 ou      2 concurrents 
NOM (en lettres capitales) et prénom 2ème concurrent ……………………………………
……….................................................................................................................................................

Pour la catégorie 7, réservée aux jeunes de 6 à 14 ans, précisez l’âge du 
concurrent : ……………..................................................................................................................

Adresse postale ………………………………………………………………………………………........................
Code postal et localité ………………………………………………………………………………....................
Téléphone ……………………………………………………………….............................................................
Adresse mail ……………………………………………………………...........................................................
Pays ou Club représenté …………………………………………………...............................................

Règlement de 40,00 € par participant et par composition, par chèque
ou par virement. 
Règlement de 20,00 € pour la catégorie 7, réservée aux jeunes. 

Pour la catégorie 1 grande dimension, si 2 concurrents, règlement de
40,00 € par participant et par composition.

 
Ci-joint mon règlement de …................ pour :

1 ou           2 participants   et pour         1 ou         2 composition(s) 

J’effectue un virement (RIB ci-après)  
J’envoie mon règlement par chèque

Je déclare avoir pris connaissance du règlement général et m’y soumettre. 

La remise des prix, présidée par S.A.R. la Princesse de Hanovre, aura lieu 
le samedi 7 octobre, à 18h30, et sera suivie d’un cocktail au Yacht Club de 
Monaco. Date limite d’inscription : le vendredi 29 septembre 2023. 

N.B. : le carton d’invitation à l’inauguration, à la remise des prix et au cock-
tail vous sera remis le matin du concours. 

RSVP par courrier ou par mail à gardenclub@monaco.mc Au plus tard, le 29 
septembre 2023.

Tous les concurrents sont invités au cocktail et peuvent être accompagnés 
d’une personne de leur choix qui est également invitée. 

NOM et Prénom du concurrent : …….....................................................................................
..............................................................................................................................................................

NOM et prénom de l’accompagnant invité :  …….............................................................
..……........................................................…….......................................................................................

Au Yacht Club de Monaco
Boulevard Louis II à Monaco

Le samedi 7 octobre 2023
(Tenue de ville) 

FICHE D’INSCRIPTION
POUR LE CONCOURS

DROIT D’INSCRIPTION RÉSERVATION COCKTAIL

Date :

Date :

Signature :

Signature :

1. Toutes les catégories sont de style « libre » et ouvertes à tous, amateurs et 
professionnels ; démonstrateurs, décorateurs et enseignants) à l’exception 
de la catégorie 7, réservée aux jeunes âgés de 6 à 14 ans.

2. Toutes les compositions devront être réalisées sur place, par les concur-
rents, sans aucune aide. 

3. Aucun exposant ne sera autorisé à demeurer sur les lieux du concours 
après 12 heures. L’accès sur le site sera interdit pendant le passage du jury. 

4. Toute composition non conforme au règlement sera disqualifiée. 

5. Quoique autorisés, les végétaux colorés artificiellement devront être uti-
lisés avec discrétion.

6. Les artifices habituels (fil à tiger, pique-fleurs, grillage, oasis,etc...) devront 
être parfaitement cachés. Excepté pour la catégorie   7 où l’oasis de couleur 
pourra être visible.

7. Le matériel végétal, à l’exception des succulents, fruits et légumes et cer-
taines tiges qui gardent leur turgescence, devront obligatoire¬ment tremper 
dans l’eau ou dans un matériau saturé d’eau. 

8. En aucun cas la hauteur de la composition ne pourra dépasser celle de la 
niche. 

9. Pour toutes les catégories, les fleurs et feuillages doivent prédominer. 

10. Les concurrents sont invités à entretenir leurs compositions pendant 
toute la durée de l’exposition. 

11. Les décisions du jury sont sans appel. 

12. Il est conseillé aux concurrents de noter sur le carton prévu à cet effet, les 
noms des végétaux utilisés. 

13. Toutes les catégories sont jugées en application du mémento relatif à l’art 
floral réédité en 2015, par la B.F.A.S., (disponible au secrétariat du Garden 
Club de Monaco.) En cas de contestation dans l’interprétation du règlement, 
le Comité d’Organisation se référera exclusivement à ce mémento.

14. Prix : Si une catégorie ne comporte qu’un nombre limité de compositions, 
il ne pourra être décerné qu’un ou deux prix. En ce cas, si la qualité des
compositions est faible, le jury pourra ne décerner que l’insigne d’argent ou
de bronze, ou une mention. Grand Prix Général : il peut être attribué à tous 
les participants (amateurs, professionnels, juges, démonstrateurs, décora-
teurs, enseignants).

15. Le collage des végétaux frais ou secs, sur les contenants est autorisé. 

16. Le Garden Club de Monaco se réserve le droit de reproduire, utiliser et 
diffuser, à titre gracieux, les photographies et les vidéos du 54ème Concours 
International de Bouquets.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL

L E  R E G L E M E N T


